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Code civil

Chapitre IV — Des différentes manières dont le mandat finit

Extrait

Article 2009

Version du 10 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Dans les cas ci-dessus, les engagemens du mandataire sont exécutés à l’égard des tiers qui sont de bonne foi.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Dans les cas ci-dessus, les  engagements engagemens du mandataire sont exécutés à l’égard des tiers qui sont de bonne foi.
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